
Demande d’organisation d'un vide-grenier
Vous voulez organiser un vide-grenier ou un vide-maison à Oullins ?

Avant mon vide-grenier

Adresser une déclaration préalable à la Mairie, 2 semaines avant le début de la vente.

Pendant mon vide-grenier

Garder à porter de main une copie de l’Arrêté Municipal. La Police peut venir contrôler le déroulement de la vente.
Le (s) vendeur(s) établit une attestation sur l’honneur qui certi e qu’il ne participe pas à plus de deux ventes au déballage au
cours de l’année civile (cf. annexe n°1).
Établir un « registre des vendeurs ». C’est un document qui regroupe les informations suivantes (concernant le(s) vendeur(s)) (cf.
annexe n°2) :
Nom, prénom, numéro de la carte d’identité ou du passeport, qualité du vendeur

Après mon vide-grenier

À l’issue de la vente au déballage, le registre des vendeurs doit être paraphé au Commissariat d’Oullins (8 rue Diderot, 69600
OULLINS).
L’ensemble des documents ci-dessus (registre des vendeurs, attestation(s) sur l’honneur et une copie de l’Arrêté Municipal) doit
être envoyé à la Préfecture du Rhône, sous huitaine :
Préfecture du Rhône
Bureau de la Règlementation
106 rue Pierre Corneille
69003 LYON

VILLE D'OULLINS-PIERRE-BENITE
HÔTEL DE VILLE
PLACE ROGER SALENGRO - BP 87
69923 OULLINS CEDEX
04 72 39 73 13

MAIRIE DÉLEGUÉE DE PIERRE-BENITE :
HÔTEL DE VILLE
PLACE JEAN JAURÈS
69 310 PIERRE-BÉNITE
04 78 86 62 62

HORAIRES (HTTP://OULLINS.FR/VIE-MUNICIPALE/SERVICES-MUNICIPAUX-

243/HOTEL-DE-VILLE-4115.HTML?)

Formulaire à remplir pour une "vente au déballage"



@ CONTACTEZ-NOUS

.

https://www.oullins.fr/fileadmin/documents/Services_et_demarches/stationnement/Formulaire_vide_grenier_remplissable.pdf
http://oullins.fr/vie-municipale/services-municipaux-243/hotel-de-ville-4115.html?
https://www.oullins.fr/nous-contacter-9.html
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